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Madame Jordane MARTIN-FATTOR 

Directrice du SPSTI 81 

74 rue André Ampère 

LR/AR eg0000sRsolici CS 42080 
81012 ALBI Cedex 9 

Ob'et : votre demande d'agrément complémentaire pour le suivi individuel renforcé des 
travailleurs exposés aux rayonnements ionisants 

Madame la Directrice, 

Je vous prie de trouver, ci-joint, la décision d'agrément complémentaire pour le suivi 
individuel renforcé des travailleurs exposés aux rayonnements ionisants. 

Cet agrément vous est accordé pour une durée de 5 ans à compter du 23 avril 
2026. 

Je vous prie de croire, Madame la Directrice, à l'expression de ma considération distinguée. 

Le Directeur régional de l'économie, de 

l'emploi, du travail et des solidarités, 

Julien TOGNOLA 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi. du Travail et des Solidarités 
I Place Emile Blouin — Cité LEMARESQUIER — CS 90007— 31952 TOULOUSE Cedex 9 
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DECISION D'AGREMENT COMPLEMENTAIRE RAYONNEMENTS IONISANTS 

D'UN SERVICE INTERENTREPRISES DE SANTE AU TRAVAIL 

Le directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie, 

Vu le code du travail et notamment les articles L. 4622-2, L.4622-6-1 ; R. 4451-82; R. 4451-85; R. 

4451-86; 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 4451-1 à R. 4451-144 relatifs à la prévention des 

risques dus aux rayonnements ionisants ; 

Vu le décret n° 2023-489 du 21 juin 2023 relatif à la protection des travailleurs contre les risques dus 

aux rayonnements ionisants ; 

Vu l'arrêté du 6 août 2024 relatif à la formation des médecins du travail et des autres professionnels 

de santé au travail assurant le suivi individuel renforcé d'un travailleur exposé aux rayonnements 

ionisants et aux conditions de délivrance de l'agrément complémentaire des services de santé au 

travail ; 

Vu la décision d'agrément du service de prévention et de santé au travail interentreprises SPSTI 81 

en date du 13 janvier 2026; 

Vu la demande complète d'agrément complémentaire pour le suivi des travailleurs exposés aux 

rayonnements ionisants présentée par SPSTI81, reçue le 16 avril 2026; 

Vu l'avis du Médecin Inspecteur du Travail, Dr Marie-Ange Chancelier, en date du 22 avril 2026; 

Considérant que SPSTI 81 dispose un agrément en cours de validité délivré le 13 janvier 2026; 

Considérant que le service demande un agrément pour une compétence géographique limitée à la 

zone géographique de son agrément général qui ne dépasse pas le cadre régional ; 

Considérant que le service produit les attestations de formation spécifiques de 4 médecins du travail 

et 5 infirmières en santé travail ; 

Considérant que les 383 travailleurs exposés à suivre n'excèdent pas les limites prévues par l'arrêté 

du 6 août 2024 ; 

DECIDE 
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